
EXTRAIT DE DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Communauté de Communes VAL DE GATINE

2 Place Porte Saint-Antoine
79220 CHAMPDENIERS

L' an deux mille vingt cinq, le mardi 21 janvier à 18 h 00, le Conseil Communautaire
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  salle des fêtes de Champdeniers ,
sous la présidence de Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Le Président.

Date de convocation du  : 14 Janvier 2025

Titulaires : Madame ARNAUD Magdalena, Monsieur ATTOU Yves, Madame BAILLY
Christiane, Monsieur BARANGER Johann, Monsieur BARATON Yvon, Madame BECHY
Sandrine, Madame BERNARDEAU Lydie, Monsieur BIRE Ludovic, Monsieur CAILLET
Patrick, Madame CHAUSSERAY Francine, Monsieur DEBORDES Gwénaël, Monsieur
DELIGNÉ Thierry, Monsieur DOUTEAU Patrice, Monsieur DUMOULIN Guillaume,
Monsieur FAVREAU Jacky, Monsieur GUILBOT Gilles, Madame GUITTON Sylvie, Madame
HAYE Nadia, Monsieur JEANNOT Philippe, Madame JUNIN Catherine, Madame MICOU
Corine, Monsieur MOREAU Lionel, Monsieur MOREAU Loïc, Monsieur OLIVIER Pascal,
Monsieur PETORIN Patrick, Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Monsieur SIRAUD Pierre,
Monsieur SISSOKO Ousmane, Madame TAVERNEAU Danielle, Madame TEXIER Valérie,
Madame TRANCHET Myriam

Pouvoirs :
Monsieur CLEMENT Philippe a donné pouvoir à Madame HAYE Nadia
Monsieur FRADIN Jacques a donné pouvoir à Madame GUITTON Sylvie
Monsieur LEGERON Vincent a donné pouvoir à Monsieur BIRE Ludovic
Madame SAUZE Magalie a donné pouvoir à Monsieur DUMOULIN Guillaume

Absent(s) : Monsieur DEDOYARD Philippe, Madame EVRARD Elisabeth, Madame
GIRARD Marie-Sandrine, Madame GOURMELON Catherine, Monsieur LIBNER Jérôme,
Monsieur MEEN Dominique, Monsieur ONILLON Denis, Monsieur POUSSARD Yves,
Madame CARVALHO DA SILVA Marie-Isabelle

Excusé(s) : Monsieur CLEMENT Philippe, Monsieur FRADIN Jacques, Monsieur
LEGERON Vincent, Monsieur LEMAITRE Thierry, Madame MARSAULT Annie, Madame
SAUZE Magalie

Secrétaire de Séance : Madame Christiane BAILLY

délibération :
D2025-1-4

Nombre de délégués en
exercice : 46

Présents : 31

Votants : 35

Objet : Protection sociale
complémentaire :
procédure de mise en
concurrence des contrats

VU les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale
complémentaire ;

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés
d'application du 8 novembre 2011 ;

VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

VU l'avis du comité social territorial du 20 décembre 2024 pris sur la base de l'article 4 du décret n°2011-1474 précité ;

M. Pascal Olivier, Vice-Président en charge des Ressources humaines expose.

Mesdames et messieurs,

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d'assurance de protection sociale
complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

Cette participation est obligatoire pour :

- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025.





o Le montant minimal s'élève à 7€ brut mensuel (article 2 du décret n°2022-581),
Ce montant serait porté à 50% au minimum de la cotisation à payer par l'agent dans le cas de la souscription d'un
contrat collectif à adhésion obligatoire selon les termes de l'accord collectif national du 11 juillet 2023, sous réserve de
la conclusion d'un accord collectif. Ce nouveau régime nécessite une transposition normative nécessaire. Le contrat
collectif d'assurance est souscrit à l'issue d'un appel à concurrence réalisé soit par l'employeur, soit par le centre de
gestion du ressort de l'employeur,
o Les garanties minimales éligibles à la participation de l'employeur sont l'incapacité de travail et l'invalidité pour 90%
du salaire net,

- Les risques santé à effet du 1er janvier 2026.

o Le montant minimal s'élève à 15€ brut mensuel (article 6 du décret n°2022-581),
o Les garanties minimales éligibles à la participation de l'employeur doivent être proposées selon le mode de
contractualisation à définir par employeur : contrat individuel d'assurance labellisé, ou contrat collectif d'assurance à
adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le cadre d'une convention de participation.

Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par
l'employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l'employeur.

Le processus de consultation permettra de proposer aux employeurs qui auront formulé leur intention, des garanties
collectives d'assurance de prévoyance et de santé au bénéfice de leurs agents.

Les conventions de participation et les contrats collectifs d'assurance associés sont conclus par le centre de gestion
pour le compte des employeurs.

En application des dispositions de l'article L827-7 du code général de la fonction publique, le Centre de gestion a une
obligation de proposer aux employeurs publics territoriaux des contrats collectifs permettant de couvrir les risques
santé et prévoyance des agents territoriaux. La convention de participation sur la prévoyance du CDG 79 prend fin le
31 décembre 2025.  Le CDG79 procédera au lancement des appels à concurrence en 2025 pour retenir et proposer
des contrats collectifs à adhésion facultative en santé et prévoyance à effet au 1er janvier 2026.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l'unanimité :

POUR LE RISQUE PREVOYANCE :

- DE RETENIR  la procédure de la convention de participation, avec son contrat d'assurance collective à adhésion
facultative des employeurs et à adhésion facultative des agents, pour un effet des garanties au 1er janvier 2026. La
procédure retenue est déclinée comme suit :
o participer au dispositif proposé par le CDG 79  et  de lui donner mandat afin de réaliser tous les actes nécessaires à
l'appel public à concurrence en vue de la sélection d'un organisme d'assurance.

- DE PROPOSER de verser une participation mensuelle brute par agent :
o d'un montant de 15 euros bruts /agent/ mois
o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l'article 18 du décret n°2011-1474, soit après
connaissance de l'offre de l'organisme d'assurance qui sera classé n°1 à l'issue de l'analyse des offres,

- D'AUTORISER le Président ou son représentant par délégation à effectuer et à signer tout acte en conséquence.

POUR LE RISQUE SANTE :

- DE RETENIR  la procédure de la convention de participation, avec son contrat d'assurance collective à adhésion
facultative des employeurs et à adhésion facultative agents, pour un effet des garanties au 1er janvier 2026.
La procédure retenue est déclinée comme suit :
o participer au dispositif proposé par le CDG 79  et  de lui donner mandat afin de réaliser tous les actes nécessaires à
l'appel public à concurrence en vue de la sélection d'un organisme d'assurance.

- DE PROPOSER de verser une participation mensuelle brute par agent :
o d'un montant de 15 euros bruts /agent/ mois
o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l'article 18 du décret n°2011-1474, soit après
connaissance de l'offre de l'organisme d'assurance qui sera classé n°1 à l'issue de l'analyse des offres,

- D'AUTORISER le Président ou son représentant par délégation à effectuer et à signer tout acte en conséquence.



Pour : 35   Contre : 0   Abstention : 0

Le secrétaire de séance
Christiane BAILLY

La présente décision est suceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai
de 2 mois à compter de sa notification.

Emis le 21/01/2025
Publié le
Transmis en sous-préfecture le

Fait et délibéré, les jour,
mois et an ci-dessus.

Certifié conforme
Le Président
Jean-Pierre RIMBEAU31/01/2025

31/01/2025


